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TRADUC'rION 

eoNGHE{~ BI.THAORDINt,lftE, 
----------------------DU PARTl DE L'I8TI?IAL ----~ ... - ------------J---

DF.CEl.füf{E _ I955 . 

IN1'E1WENTlON .sun LA POLI'1.'I )UJ~ 
:..;:~:..;~..:..::::;:: .. =-·:.~~==::.= ... ===:::=..),,. .. :: 

Par Maitre ABDEt<RAHIM BOUABID 

Membre du Comité cx~cutif 

Le Conirès extraordina.i.rc qui groupe: aujourJ ' hui les délér;ués d\. 
toutes les sections et f/d;rations <le notre parti, fera date dans l ' his
toire de notre mouvement. 

/: 

L:l ré[;imo d'état de siège dan:; lr~qwd vivait lr: Maroc depuis 
I9I4 , les lois d'exception et de discrimination qui refusent systéma
tiquement aux seuls Marocains , l ' exercLcc des libertês publiquas leu 
plu:; llémentairc~, nous contraignaient. à l':1. vie clandestine. Au grr'! def; 

~

circonstances nationu.l<!S ou i..nl.ernationulr1s , parfoic selon l'humeur 
d'un résident• général , nou& bén6ficions pendnnG .de courtes p&riod2s , 
d'une certaine tolérance , Tolérance d ' ailleur, payan'·e pour l''ldminic
tration coloniale, qui permettait ainsi â la police 1e refaire sec fi 
ches ou de les compléter, en vue de la procliain,, répression 1,,, 

Los consultations effectuées auprès des différentes st:ctionc, de
vaient donc·n~ccssairemcnt s ' opérer de façon fractionnée, et le choix 
des délégués obéir aux lois rigoureuses de la clandostinitl, Cvtte vi0 , 
que certains d I trn tre nous ont mené inlassablcm,.,nt dept:,io plu,; de trl';ntu 
ans , avec une continuité et une ténacitf qui forcent l ' admiration , avait 
son aspect exaltant : elle nous donnait la force de la cr.rtitulh, , la KJIJE 

pK~ité certitude 2xtx en notre idéal de liberté et de démocratie , I,r,s 
interrogat~~nes d~ police , les tortures , la prison ~t lo camp de con
centration ont été pour nous tous des circonstances r~pétées o~ notrw 
foi a été mise à l ' épreuve , et notre action è,oumiso à un t:xamen critiqu(; . 
Mais lorsquu nous retrouvions nos camaradvc et noo foyers , notre Ame 
était ret r empée , et notre volonté d0 rcpre ndre 1 1 action plus dét.• rmint::<J 
et t enace, la communauté d ' idéal , les souffrance.:: communes et parta11;-~s, 
ont fait nat~rc et d~veloppcr entre toua les militants une frat•rnité si 
pui ssante et réelle qu ' elle a fait jusqu ' à présent toute la fore~ de co
hésion de not r e mouvement , Nous avions pu ainsi résister à tout~c l•s 
at t aqueo , à toute;., les répresGiono et à touG 1-:s complots . !fouG pouvont; 
aujour d 'hui j e-~r un rveard sur lu ch~m~n parcouru , et nous f6licit,r 
des premierE r ésultats obte nus , w Parti d~ l ' Icciqlal est plus que ja
ma i s , le pa r ti du peuple mar ocain , le purti des masses laborieuses, 
Nous a vons gr o.ndi , maid nous devons avoir coné c L,rnce des lourdes r0s
ponsabilités qui nou~ ut~cndünt . 

Ces r~sponsabilitéa nou, devons les prendP~ ensem~lc , après un 
d6ba t l arge e t c omplet sur tous l es p~oblèmec du jour , qui attcnct~nt da 
nous des solut i ons const r uctives conformes à notre doctrine et à la li
gne d'action que nous a vons t r acée , 

... / ... 
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C'est le but de ce Congrès extraordinaire, qui marque un t0~cnant 
décisif, non seulement dans l'histoire de notre mouvement, mais avsLJi 
dans l'histoire de notre pays. 

X 

X X 

Comme vous le savez, nous avons été invités par notro Sou·,erair, 
Bien Aimé Sa Majesté SIDI MOHAMED BEN YOUSSEF, à participer à un gou·,er
nement de coalition, appelé à négocier avec 1~ Gouvernement français 
les termes d'u~ nouvel accord, reconnaissant l'indépendance du Maroc, 
et définissant les liens d'assistance, de coopération et de solidarité 
entre les deux pays. 

C'était à notre parti que devait revenir la charge de présider 
et de former le premier gouvernement marocain de négociation. I.e mouve
ment national marocain a été oeuvre de patience, de foi, de création 
continue de nos dirigeants. Il s'étend sur une pér~ode de 30 ans, et 
retrouve ses origines dans les premiers cours professés par SI MOHAMED 
BEN LARBI EL ALAOUI, fierté du nationalisme marocain, Puis vint l'époque 
où le mouvement commençait à s'organiser: ce fut d'abord la lutte cA 
tre le "Dahir Berbère" qui devait être considérée comme l'acte de na~ 
sance officiel d'un mouvement national marocain; puis ce fut le "Comité 
d'Action ·Marocaine" en I934, avec le Plan de réformes qui déjà« reven
diquait la démocratisation des institutions marocaines, l'actroi du droit 
syndical, et l'égalité complète de tous les Marocains sans distinction 
de classe ou de confession; en I936, ce fut le Parti National Marocain, 
avec un programme minimum de réformes immédiates ••• 

Le II Jantier I944 fut lancé le manifeste du Parti de l'Istiqlal, 
J'ai encore souvenir de cette époque où je n'étais qu'un simple et Jeune 
militant : j'ai souvenir des réticences, des dérobades de certains, qui 
eonsidéraient l'idée d'indépendance comme follement prématurée, et qui 
s'étaient réfugiés dans la sécurité d'une expectative silençieuse ! Eh 
bien aujourd'hui, l'on peut bien se rendre compte que l'idée a fait du 
chemin; itxi*0nxpM~±xti~xxxRxr~u~~x«0mptKx~MR et quel chemin! C'est 
notre droit de revendiquer, la tête haute, que nous avons été les pi~ 
niers du mouvement, les promoteurs des formes de lutte en vue de la • 
bération de notre pays, Ce sont les FASSI, BALAFREJ , LYAZIDI, OMAR ABDEL
JALIL qui étai~nt à l'origine du mouvement ; ce sont eux qui en avaient 
pris la direction en I94~ ; ce sont eux aujourd'hui encore les premiers 
fruits de la lutte commune/sans défaillance depuis 30 ans. en-creprise 

A partir de I948, pour ne parler que d'une phase assez caracté
riséique, nous avons subi unt: répression continue et systématique, Nous 
étions les seuls à en ~tre les victimes. En I952, ce fut la liquidation 
massive de toJs nos cadres, les fusil:ades, les tortures et les camps 
de concentration. C'était la pu phase préparatrice qui devait conduire 
au coup de forée d'Aoüt I953. 

Parce: que Sa Majesté SIDI MOHAMED BEN YOUSSEF, incarnation des 
aspirations nationales et gardien vigilant de la souvüraineté marocaine, 
S'était refusé à souscrire à une poli tique de fore,} qui préconisait 1' 
annexion du Maroc , par la création d'une sorte d'Etat franco-maroca~n; 
en violation des traités en yigucur, P!» qu'Il a été conduit en exil, 
dans des condi~ions que la décence recommande de ne pas trop y insister, 
Ce fut alors le sursaut national, la lame de fond qui était vunue r~nvG~
ser l'ordre nouveau imposé par l'administration coloniale et la féoda
lité vermoulue et corrompue. Mais l'épine dorsale du mouvem;;:nt du ré~ic
tance était formée de militants du parti, qui avaient pu écnapp~r aux 
premières répressions. 

• • • I • • • 
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Do 1950 à I955 nous comptone 30 . 000 militants empriaonn4•• , ... IUUl,• 
par différentes juridictions ou attoint5 par des mesure• add.aLa,....,. 
tives, sana jugement , 

I l est tout de môme juste de rappeler dans les cireon•taa••• pré
sentes, que certains parmi e eux qui aujourd'hui os ent formuler Cie p~,
t entions qui ne peuvent que nous faire sourire , pré!éraiont en 19,), 
l'atmosphère douillette des salons pour épiloguer sur l'avenir d• Maroe. 

Nous n'avons pas la prétention d 'avoir l e monopole de l'aeiion 
au Maroc, ni le monopole de l'opinion, Des dizaines de centaine• de Ma
rocains, de toutes les conditions sociales , se sont j e tés dans l'action 
pour la libération du paJ'.16 et le retour de notre Souverain bien ümé. 
w Parti de l'Istiqlal leur rend un hommage solennel et légitime. Mais 
ces hommes de valeur, sans particiJer à notre grande organi~ati•ft, s'i• 
dentifiaient à nous-mômes , parce que leur programme était déjà le nôtre, 
Ils sont nous-m1mes, car ils appartiennent désormais à la grande fa.nille 
spirituelle de l 1 Istiqlal, 

X 

X X 

Exprimant l a volonté de 1 1 im;,1ense majorité du peuple marocain, l e 
Parti de l'Istiqlal aurait pu demander l u responsabilité de préside r e t 
constituer le gouvernement marocain de négociation, Mais nous avons du 
répondre à l'appel de notre Souve rain, pour l a formation d'~n gouverne
ment d'union nationale, auquel pvwndwamtwpaww prendraient part toutes 
les fractions de l'opinion , Notre choix s'était porté sur SI BEKKAY, 
dont la forte personnalité et la noble attitude-qu'il avait prise en 
Ao~t I953, font de lui l'homme do la circonstance . 

Nous espérons voir bientôt les consultations effectuées dans ee 
sens aboutir, Ell es de\CI'aient pourtant aboutir : nous avons demandé que 
5o% des sièges soient réservés à notre mouvement, Ce pourcentage a été 
ramené à 45%, C'est là un minimum au-dessous duquel nous serions dans 
l'impossibilité de participer activement au gouvernement, Il est loin 
d'exprimer l'importance que nous avons effectivement dans le pays, et 
nombreux sont nos cadres e t militants qui ne l' a cceptent que par rési
gnation, 

Dans le di s cours du Trône du I8 Novembre I955, Sa Majesté Chéri
fienne a défini les principes directeurs qui seront à la base du pro
gramme du gouvernem~nt marocain, Mais c~ n'est pas tout de mettre au 
point un programme, Encore faut-il veiller à son application fidèle et 
loyale. C' est pourquoi nous estimons que notre participation, sur la 
base d'un programme préalablement défini, doit pouvoir nous mettre ~n 
mesure de prendre toutes nos responsabilités en veillant à son applica
tion, qu'il s'agisse des négociations franco-marocaines, ou des réformes 
institutionnelles, 

Voilà l'essentiel concernant notre participation à un giwvcrn~
ment présidé par un0 p~rsonnalité indépendante. 

X 

X X 

Nous devons évoquer brièvement l es grandes lignes d'un plan d'ac
tion gouvernemental quo nous avons soumis à Sa Majesté Ch~rifiJnno, l~ 
25 Rovembre dernier. . .. / ... 
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Voue s'.lvc:t. qu'il G'arit d<J cons!;.i.tu.:r un e;ouv0rn0m,,nt qui 0.1,rr.i. 

une doublü tâche 
- gér1..r 1211 o.ffai:CèG du payu ; 
- négoci c:r '.iv,·c la Fr.a.nce un nou•·cl ~lccord r conn,tlE;-

s sant au Maroc son indép,:I"rln.nce , 

Sur le premier point , nous no faisons aucune illusion. Il n'y 

aura pas do véri tabl0 e,.cstion au1c,si lone;temps que sera maint,rnu, ra~me 

provisoire11111nt le rég:.mo colonial du protectorat . Le gouvernemcnt maro
cain ne pourra agir cfi-..ctivcmc:nt et promouvoir les réforrJ-.,6 vssentiel
les, d ' ordrc constitutionnel , administratif , économique et social , qu'a
près le transfert des pouvoirs et la cession de l'administration directe . 

Nous somm0s certes partis~u1s de J. i instauratic,n d ' un régime de mo
narchie constitutionnelle , avec une asce,blée nationale élue, un gouver
nement responsable, Mais cor,nne1n entr,)prendre l'exécution d ' un tel pro
jet; alors que nous vivons encnre sous lu régime de la confusion des 
pouvoirs, de la gestion dir~cte ~~»xxx par les agents de contrôle du 
protectorat ? Co'll.J, cnt organiser des t'..lections libr 11s , alors que nous ne 
sommes pas ~n m2surc d0 les contrôl~r 3ff0ctive1~11~ , de donner à l ' élec 
teur et aux candidats dès gl J'unties séri~uses qu I exigent tout système~ 
d ' élection démocratique? 

Il y a là seulament un oxemple cité à titr0 indicatif . Il en est 
de mime des principales réformes institutionn~lles inserites dans notre 
programme , 

Nous noàs voyons donc d~ns l ' obligation d ' attendre 1~ fin des né
gociations, le tr'lm,fert au gouvernement w.aroc:..ün des prérogatives de la 
souveraineté nationale, pour pouvoir agir libremect et conforcém0nc à 
nos aspirations nationales , 

Est - ce à dirL ou~ lL g0uvürn1~~nt marocain, durant toute c ette 
période qui ~ourrait s 1 ~tcndre sur plusieurs mois, rester dans l ' inac 
tion et l ' expectative? 

Nous ne le penso'rn pas , L:l période d,•s négociations sera une p~ 
r iode tran;.:.;itoire qui devrait pouvoir permettre auw gouvcrnem,mt marot
cain d ' entreprendre la mise sur pied de certaines réformes dans des do
maines déterminés , 

• 
Il faut en ef.et ope~er une distinction entre les lomaines sur 

lesquels on peut atir i~~Juiat0ment , euivant un plan préétabli , sans 
att,.rndre la fin d"'s nêgociati.orw . ,,t c0ux q~ii n' oîfrent de possibilité 
d ' action réell0 ct 0fficace q••'a~r~s }_ libciration de la souveraineté 
nationale . Un prog~::tmt1e d'apulic9.tion imn,édia.te doit donc ôtre prévu 
pour la période transitoire des néicciation . Nous aurons à discute:' 
c e projet au soin de.v co·mnis'-,i0ns spécialos d<? notre congrès d, éU.:jocrd' 

hui. 
J ' <Jn donne ce?endant 2.e8 i;i tres d,• chapi tr0 , sans entr;).:.' .::.ans lç 

détail . 
I 0

) Abro, ation d,s dahirs Jt nrr~tés viziriels insti~cant 1~ ri
gimc de co - souver~in~té 

Abrogation d-::.J t, :d,•.; l,'i.isln<;.ifs :µr0cl:t'lln::t l' i>t"""t d.,' aiè
ge , ou établi~,sant d0:c. dL,cri•"inati...,~1s ,p .. ,nt ù l ' ,'X,'rci,·,, d .• ~t. 11.t-o:·tés 
publ iqu,s , etr, • • 

. . .. . .. 

/2 - -, t: ,, ,,, ,., ,., 
- 'tf ,, 
0 t1 .,., 
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2°) R: formo ca:ïdalll : pnch'lo c L c'lïds d0ivi.11t î•tr dc.t/·c., a, un ota
tut détermine, porcovo::i.r un trait1..•111.•nt à( l'Etut m,J.rocrün ot ttre . ou ,i,~ 
à des candi tion:.i dét0rm_:i.néu::i pour l · rQcrut mLnt , l' .wnnç rn nt t 1:. 
discipline. 

- Pacho.G et ca:ïd,, r prr'r;,1nti1nLE; loc,:.ntx du pouv'Hr cèntr<1l, 
n ' exercent que d0s fonction. uniqu, ~~nt admini1 Lrativ~s, à l'oxclubion 
des fonctionc judiciaires &t fiscal~c. 

- Un corps du .iup,'r-ca:ïcts , quu nouL pot•rronf '.~OL' l,r "Amol'' 
réparti territoriah,m,:-nt fur dix régioni:., ou d ' avantap-i..; , ,o.v--c des compt!:
tence d~terminées, coordonnora et contrôlora la gestion des pachas et 
caïds, 

3°) Réforme de la justice Chlrifien~/ r0formew des cades cxic 
tant, création dv nouveaux tribunaux, defin:i. tion d I un 'statut d0 maeis
trats, création dG nouvèll~/3 couri; d ' appel , 0t d'uni..; .cour do "'cassation , .. 

La réforme de la ju&tic0 chérific;nnc doit <J 1 opér ~r sur la base 
des deux principus suivant::; : 

séparation complète des pouvoirs, ut inctép,.ndt1.nc0 d~s mu-
gistrats 

- unification d0s différ\;;ntu& juridictions cxi~tnntcs, 

4°) Enscignerncnt : fournir le maximum d ' e:tfort pour la création 
de· locaux scolaires , suivant un pl.::in progrus:üf-, afin de p0rmottr"' aux 
enfants marocains do trouver place dans ies ~colas primaires . Cré~tion 
parallèle d'établissements sucopdair0s correspond~nt ciU volum~ de scola
risation du cycle.primaire, 

- Plus spéciaL.:ment création d ' .'.coL.rn prof-.;<:Jr ionncll )G , et d ' un 
cycle eecond~ire d'école~ tochtiquus et sciuntifiquGs .n vue de la for
mation dJ cadr~s pour l ' 1dmini2trution techniqu, et l~s entreprises in
du.strielles,, , 

- Programm~ d'~nseiGnCè(nt de base pour la lutte contre l'an~lpha
bétismc, on s'in5pir•nt dJs cxpJri0ncas ~ff ctucus av~c succès dans d ' au
tres pays, sous lc.l. a~r0ction dl l 'U, N,E . S.C,O, 

5°) Santé publiqu~ : i;1ultiplior, dcm~ l ' immc'.·d1at, les infirm(•rics 
de quartiers d3ns les grandLs villes pour lcG conGult~tions et soins d ' 
urgence, Formation accél.:rée d ' infirmiers et d ' iniirmièros marocaine· , 

6°) Domaine social : 

- Réformer le hystèm~ actu~l d~s allocatlonu familillLs, .t l'éten
dre à toutes le:.. catégori-,...; <1.: trê<veill,;ure , y com iri.:; 1cc ouvric:rs 
agricoles, 

- Extension du dro.Lt ,1 ndic.:ü uux t.r'1.vaill0uro a[;ricole.~, 

- Augm~ntatior, génP-raJr· dc.•c- snluirc, de touo lf'S tr.ivaillc.rnrs , 
compte tenu ùu' coût de ln vi•. , IC!H accorà av .. c le<:l d(l6gu,~s syndicaux, 

- Etablir, un Dccord av, c le,~ dèlécu/o syndicaux, un sysU:mo de. 
sé·eurité sociale pour les ma.ln.di 1:., ut la viuillcss._ , 

- Prévoir la simplilication , voir-, la r~fonte m:m~ de la léginla
tion sur los accid0nt d0 travail ,d~ fa;on à pouvoir fournir aux victim0s 
un dédommugem.nt rap~<lc et ~n r~pport av,.c 1~s domm~~~s phy~iquvs subis . 

7°) Habit~t : Entr~prundro la lutt0 ontr~ l~F bi 10nv11: .. s ~t 
les t uudit:'l'---;'eïonun p]lln d. con&truc.:ion 8Ch .. lonnÉ: llU,.., bi,n dllnl'l los 

. : ./ ... 

---
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villes que les p~tits cuntres, 

Le gouvernement marocain po'urrai t faire appul à des or~aniau,e:s 
privés, un France ou aill~urs , spécialisés dans das cons~ructions <l'habi
tation à loyer modéré (maisons préfabriquéus), la garantie de l'Etat ma
rocain pourrait 0ncourager les investiss~mcnts dans ce sens. 

8°) Paysanat : Mettre au point un plan d'ensemble de réforme du 
paysanat, dont la mise en application serait échelonnée dans le temps. 
Ce plan comprendrait notamment: 

- Mécanisation de l'agriculture marocaine 
- Réforme des S.M.P. actuels des Coopérati~es 
- le développement de la petite et moyenne hydraulique 
- Création de coopératives de production sous le contrôle de l'Etat, 

en particulier dans les régions où domine le système des propriétés coll 
lectiv..:?s. 

9°) Démocratisation des institutions : 

Pendant la période transitoire des négociations, aucune déléga on 
da pouvoir législatif ne peut être fait en faveur du gouv0rnomcnt. C' 
une conception fondamentalement fausse de la démocratie que de penser à 
un partage du pouvoir législatif, entre Sa Majesté 1~ Sultan et 1 ~ gou
vernemént marocain, dont la fonction essentielle réside dans l'exécution 
des lois. Sa Majesté le Sultan doit donc rester le seul dépositaire du 
pouvoir législatif, et Il ne peut s 'en déssaisir qu'au profit ~'une as
semblée nationale élue et pleinement souveraine, 

Les prérogatives du gouv0rncment marocain doivent selon nous être 
limitativement définies. Elles doivent notamCT~nt comprendre le pouvoir F 

réglementaire, en vertu d'un texte législatif émanant du Souverain, et 
la possibilité de prendre l'initiative de déposer les projets de lois. 

Cependant, en attendant la fin des négociat_ons, pour l'instaura
tion d•un régime démocratique à base de monarchie constitutionnelle, cer
taines réformes de base sont possibles. 

Notre programme prévoit notammunt 

a) - création d •assemblées locales .élues ( djemaâ et municipali tis) 
avec un système de garanties suffisantes pour la libre déroulement des 
élections, sans intervention de l'autorité administrative. Il ne s'agit 
pas là àe faire une r'volution dans l<- pays, la structure sociologiqu-1 
des campagnes au Ma.roc s'y prêtent admirabl.Jment, 

b) Création, sur le plan central, d'un~ assemblée consultative pro
visoire. 

Sa Majesté le Sultan a qéjà exprimé sa volonté de se voir secon
der dans sa tâche. par un organisme marocain consultatif. 

Nous donnons à cc projet no_tre adhésion entière. 

Il s•agit bien entendu d'une institution provisoire, qui témoi
gne de notre volonté de nous engager sans plus tard~r dans la voie d'un 
reg1me de monarchie constitutionnelle, mais qui doit disparaitr0 au0 -

sit5t après la libération de la souveraineté marocaine, pour ct',.i~r 11. 
p~aee à~~? ~s~emb~é~ ~ational~ élue et pleinement s?uveraine, c0 sys
teme a deJa ete utilise d.:ms d autres pays, en de.::; circonstar.ccs qui ne 
permettai:nt pas de procéder à des élèctions lib:es et démocratiqu~s. 
On peut citer comme 0xemp17, _1~ cas ~e l'As~e~ble~ consult1.tiv~ provi
soire convoquée par le Comite Fr~nçais de liber~tion nation~lé. 

. . / ... 
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Nous prévoyons une centaine de délégués à cette assembléo. Cepen
dant, le mod~ de recrutement des membres pëut soulever des difficultés 
mais celles-ci ne sont pas insurmontabl~s. 

les prérogatives de cette assemblée provisoire peuvent Otrc les 
suivantes : 

• donner avis sur tous les projets de loi que Sa Majesté le Sultan 
lui communiquera pour étude 

- donner au gouvernement marocain des avis sur les projets de ré
forme qui lui seraient soumis et au besoin des recommandations sur la 
gestion des affaires publiques1 et la marche des négociations franco-ma
rocaines. 

- sntreprendre l'étude et la rédaction d'un projet de constitution 
marocaine. Il appartiendra à Sa Majesté le Sultan et à l'assemblée na
tionale élue de retenir un tel projet, de le refondr~ ou de le rejeter, 

la création de cet organisme provisoire, nécessairement imparfait 
durant la pérîode transitoire des négociations, présente dos avantagos 
incontestables. Il contribuera à créer une vie publique au Maroc, et 
tendre, mtme de façon fort réduite, à associer les différentes couches 
du peuple marocain à la gestion des affaires du pays. Enfin, elle sera 
la préfiguration du régime démocratique auquel nous aspirons tous, et 
auquel Sa Majesté Chérifienne a donné maintes fois Son adhésion expresse. 

X 

X X 

D'autres domaines doivent retenir l'attention du gouvernement . ,. 
marocain. L'énumération que je vi0ns de faire« est simplement indicative. 

En matière économique, financière ou administrative, les gouver
nants doivent se faire une vu~ d'ensemble des problèmes de 1 1 heure 1 mais 
aussi des directives données aux n~gociat0urs marocains. Car l'êeonomic 1 
les finances, la monnaie marocaine dépendent moins de notre action dans 
cette période transitoire, que des résultats des négociations et de la 
nature des liens d'assistance et de coopération entre le Maroc et la 
Franco. 

Mais les tâches d'ordre interne, mGme les plus immédiatement réa
lisables, ne saurait nous faire oublier le problème ossentiel dont la 
solution commande les d~stinées du pays, ainsi que l'a fortement souli
gné notre Secrétaire Général dans son discours d'ouverture du Congrès. 1 

il s'agit bien entendu des négociations franco-marocaines. 

I.e gouvernement marocain projeté sera essentiellement un gouver
nement de négociation. C'est d'abord sa raison d'Gtre, Et le Parti de 
l'Istiqlal n'a accepté de prendre la responsabilité de participer à c0 

gouvernement que parce que la mission de c0lui-ci est d'entreprendr0 la 
libération de la souveraineté nationalu, et la restauration de notre 
indépendance. 

Sur quélles bases doivent se dérouler les négociations franco
marocaines? 

!.es grandes lignes directrices en ont déjà été tracées par S~ 
Majesté le Sultan, dans son discours du Trône du I8 Novembre !955 • 

. . . / ... 
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Notr0 confia.nco vn Sn M/\joot6 Churitiunno ost total , <tt no11a ｾ＠
prouvons entièroment le: contenu du programme politique a.nnono,. 

Do notro cet6, noua avono soumis .a~ pr6aid~nt d6eign6 lee baeoa 
précisa~ des négociations de domain. ｾ＠ Comit6 oxecutif du Parti do 1• 
Ist=!,qlal n tonu à réuni·r co congrès, pour que: vous ayez à voue prononcor, 
en toutu conscioneo et en toutu connaiss~nco do cause, sur lv prés nt ot 
l'avenir du pays. 

Cependant, sans anticiper sur le travail de nos commissions, noua 
pourrions rnppvlor les poaitions o.nt6ricuromcnt prisas par notre Parti, 
conformément aux principes do sa doctrinu. 

Nous GOIIUtlOS le Parti d.:i 1 1 Istiqlal, c·t i~' ,mot. Istiqlal signHie 
indépondanco. · · 1 

' 
... 

Nous revendiquons l'indJp~ndnnco de notre pays avec toutes les pré-
rogatives ·de rtotrc souvuraincté ourles pl~nu in~urno et externe, C'est 
là un principe con'sto.n t 1:t in tangibl0 d·c notre proigranuno poli tiq U<: • 

• t • ' 1 , I 

C I est •p0urquoi nous n0 pouvonf.? qu.' cnr<-lgi-stra·r. avec une grnndo sa• 
tisfaction, la d6clnration d~ la Ccll<.l-Saint cioud du 6 novembre I955 
dans laquell.q, le Gouv, rn"m,_nt français s' cngago scüonnoll'3olltont "à con 
dui,re le Mar,qo au ~ta tut d I Etat ind0p..:ndant, .da~s le C.'.\dre de rapports 
d I interdép,mdo.nco libNmun t négociés et dt'.lfinis 11 

o 

Nous croyons pouvoir affirmer quo nous avons los meil~ourus rai
.sons d'espérer on 1 1avonir des rapports franco-marocains, un av~nir dB 
coopération étroite ot sincère, dans l'égalité et 1~ respect réciproque 
des soùveratn·otés des deux pays.· 

. ... . 
Un autre principe constant et intangible~~ notre programme : l' 

unité territoriale de notre pays, y compris l~ zono do Tanger. Cotte uni~ 
té territoriale trouve d'ailleurs sa garantie incontestée dans dif!éronts 
traitée internationaux, et en particulier IAAct~ d'Algésiras de !906. 
Il n'y aura pas d'indépendance de notre pays aussi longt~mps quo seront 
maintenus différentes zones d 1 in1luvnce dans ·notre territoire. 

Ces deux principvs, indép,mdance et unité territo'rïa'le doivent 
6tre la préoccupation mnjouro de nos nêgociataus. 

1 

Certains objoc:tont déjà quo 1 1 indépondanco p.romise· do:i. t comportor 
la renonciation de notre pays à avoir uno r~préeentaiion d~lomntiquo et 
une armée nationale, Est-ce là la régime d 1 interdépondanco préconisé? 

Nous devons l'~ffirmcr avoc force, avoc loyaut, et franchiso: 
le Parti de l'Iatiqlal ne souscrira à aucune aliénation do l'une dos pré• 
rogàtives de sa eouverainet~. Nulle justification juridiquo, nulle con• 
sid,~ation d'ordre atratégique ou internàtion~l no pou~rait légitimer une 
ali6natio~ quelconque, 

... / ... 
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Il y a aua~i l'inturdJpundancc en matière du défense, qui est uno 
forme d'alliance, mais qui suppose de tbute évidence des arné~s nationalcG 
pour chacun des deux partenaires, Snns celà, l'un d~s partenaires ne se
rait qu'un vassal, fournissant son territoire et des contingents de m~r
ccn::tires. 

Il en est de même de l'interdép~ndance économique , qui suppose une 
économie autonome pour chqcun des participants , conçue suivant ses pos
sibilités de développement ~t des besoins, et coopérant étroitement dans 
l'intérêt réciproque des deux pays, 

D'autres formulent l'objection suivante: Etes-vous en mesure d ' 
exercer effectivlltllle11t, par vos propre;s moyens, les prérogatives d0 votri3 
souveraineté ~xterne? 

Nous avons cert.as conscience de notre retard sur le plan techni
que, de l'insuffisance de nos cadres , Des délais , une procédure pour le 
transfert progressif des responsabilités , sont nécessaires . Nous l'admet
tons volontiers, 

Mais c ' est une chose que d'admettre la nécessité des délais , et 
une procédure bien définie pour opérer le transfert des responsabilités 
aux autorités marocaines, et c'en est une autre de renoncer définitive 
ment à l'exercice de ces prérogatives . 

Nos négociateurs devront s'efforcer d ' obtenir d'~bord la recon
naissance de notre indépendance pleine et entière. Une fois ce principe 
mis hors de contestation, procéd&r à la définition des,délais et des pro
cédures à suivre pour la formation des cadres et le transfert des res
ponsabilités, 

C ' est dans cetto seule mesure que les liens d'amitié , d ' assistance 
et de solidarité qui seront à la base des rapports franco - mar ocains auront 
un sens réel , des obj0ctifs précis et définis d ' un commun accord, 

la situation des Français établis au Maroc retLmt, au premier 
plan notre attention , Le Secrétaire général du Parti de l'Istiqlal vient 
de le réaffirmer: Le Maroc indép0ndant , sera un Maroc de tolérance , de 
c ohabitation paisible et d'amitié entre tous ses habitants. Nos institu
tions nationales, notre constitution comportera les garanties essëntiel
les prévues par les Etats modernes assurant à tous les habitants du pays 
l ibertés individuelles, liberté de travail, liberté du commerce et de 
l ' industrie, liberté d ' association, liberté d ' opinion , liberté de presse, 
de conscionce et d ' enscign~mant •• , 

Nous ne sommes pas les tenants fanatiques d ' uû1 nationalisme chau
vi n et dépassé. Nous avons trop souffert de l ' impérialisme , qui est une 
forme du nationalisme européGn , de sès discriminations et de ses persé
cut i ons , pour ne pas comprendr~ l ' inquiétude de certains Français , 

Mais que l'on se r.ende compte qu0' notre pays est encore jeun0 1 

sous- dév eloppé , qu'il a besoin de capitaux, d0 cadres techniquus, capables 
d ' aider à la poursuite de son développement économique et social, Il 
aura donc à faire appel au concours de cvux- là mêmes qui ont choisi de 
se fixer au Maroc. 

. .. / ... 
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Sans l..! m~me ordre d'idé..,s, d'autres ,garanties pourraient 0+-re 
prévues et librt:mcnt négoci\31:)S avec lv Gouvern._..ment français. I.e l'.aroc. 'J 

souscrirait volontiers, à la condition cependant qu'elles ne s~ient ｰｾｾ＠
de nature à porter atteinte à l'intégrité de notre souverainete . 

X 

X X 

. Telles sont, dans les grandes lignes, les principes directeurs de 
notre politique pour la libération de notre ~ays. 

Nous observerons constamment une attitude de franchise vis-à-vis 
de notre interlocuteur français, tant il. est vrai que la politique la 
plus réaliste et la plus constructive est encore celle de la clarté et 
de l'honnêteté. 

C'est pourquoi il nous est difficile de ne pas dire nos appréhen
sions au sujet des textes et docum0nts français sur sa politique marocai
ne. La déclaration de la Celle-Saint-Cloud, du 6 Novembre I955, pourrait 
être un document de base assez clair, si elle ne se référait au commuJil
qué du 5 Novembre I955, lequel rappelle à son tour la déclaration du ~"'1-
vernement français du Ier Octobre I955, Or, cette dernière déclaration, 
mamtionne de la façon la plus expresse , qu0 les rapports ftanco-marocains 
seraient définis dans le cadre du protectorat. D'autre part, la déclara
tion de la Celle-Saint-Cloud s ' engage à conduire le Maroc "au statut d' 
Etat indépendant,,," Laquelle des deux est la plus conforme à la politi
que française? On s'agit-il d'une indépendance au sein du protectorat? 

I.e bon·s sens le plus élémentaire indique qu'il n'y a pas d'indé
pendance dans le protectorat. L'un des deux vocables est de trop,,. 

Nous avons exprimé à Sa Majesté Chérifienne nos inquiétudes, en 
mettant en évidence oes contradictiops fondamentales, Sa Majesté le Sul
tan avait bivn voulu faire paraître une mise au point à ce sujet, Par 
ailleurs, dans Son discours du Trône, il a été expressémvnt mentionné que 
l'ère du protectorat était révolue, •• Et ni lv gouvorn~mont franç~is, ni 
le Résident Général, n'ont manifesté d'opposition officielle ou officieuse 
à cette interprétation . ) 

Cependant, les négociat~urs maroc~ins 0t français se trouveront 
dans la nécessité d'élaborer un document de base suffisamment clair, avant 
de com~encer lvurs travaux. 

C'est J?Ourquoi le Parti d0 l'Istiqlal tient à cc quv soit mention
né, dans le programme du gouvernvmont marocain, quo l'abrogation du trai
té de Fès de I9I2 fera l'objet immédiat dvs négociations franco-marocaines 
C'est l'une des conditions essenti~llvs à notre participation au gouv~r
nement. ws nouveaux accords conclus, qui définiront la nature des liGns 
entre les deux pars, ne s,uraient porter atteinte ni à notre souveraine.
té, ni à l'intégrité t erritorial0 du Maroc, Ellüs doiv,nt Gtre conçues do 
façon assez souple afin de constituer lv prJlude à la réunification de 
l'ensemble du pays, sur la base dvs traités internationaux vn vigueur, 

X 

X X 

... / ... 
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w tableau génér:ü de la politiqu0 d-: notre parti que je. \Jionz de 
brosser, met l ' acc~nt sur les t1ch~s qui nous attendent, et les respon
sabilités que nous devons assumer, c..,s responsabilités , nous les prendrons 
ensemble, après étude des commissions spéciales et débats en stance pl6-
nière. 

Notre mission est passionnante, uxaltante, Nous avons toute, Nous 
avons toute notre ardeur intacte, notre fraicheur, car nous croyons en 
la liberté, en la démocratie politique et sociale , aux droits impres
criptibles de l'homme. Un observateur européen , analysant la conjoncture 
politique, sociale et économique du notre pays , pourrait nous dir0: 
vous êtes en train du faire votre I789; vous êtes aussi en 
I84o, car vous connaissez déjà les problèocs nés de la révolution indus
trielle ; pourtant tous ces problèmes doivent ~tre résolus suivant les 
conceptions de I955, 

C'est dire combi~n notre tâche est aussi rude et délicate, Il est 
dur 10 sentüir qui mène ::rn faîte de l'indép0nd-1nce nationale, Mcüs n" l' 
oublions jam~is: l'indépundanc~ est notre but suprême, L:l. révolu
tion qu.i sLopèrc est un~ révolution üù peuple , de cu petit peuple d'ou
vriers et d'ouvrièr..:s, d'artisans et de p.:.:tits commerçants: la libéra
tion nationale doit ~tre le prélude de lo. libération écono1,1iqu0 et socia
le des masses lo..boricus.:,s. C'est là l'essentiel de notrt:! mission./, 


